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of six months and may continue to be registered thereafter if the share is
shown to have passed within that period to a Finnish citizen.

If a vessel is transferred to alien ownership, the former owner shall be
obliged so to notify the registrar.

Article 21. Before a vessel is erased from the register, the nationality
certificate issued for the vessel shall be delivered up to the registrar. If
the certificate has been lost or for some other reason cannot be recovered,
the registrar shall determine whether and to what extent the matter should
be investigated before the vessel is erased from the register.

Article 22. The owner of a registered vessel shall during the month of
January in each year notify the registrar whether the vessel is still in service
and whether during the preceding year the particulars in the register have
undergone any change that has not been notified. If no such notice in
respect of a vessel is received for five consecutive years, the registrar may
erase the vessel from the register in conformity with the provisions of
article 20, first and second paragraphs.

The notice referred to in the first paragraph may, at the sender's risk,
be sent to the registrar by prepaid post.

21. France

a) CODE DES DOUANES DU 8 DECEMBRE 1948

TITRE IX. NAVIGATION

Chapitre ler. Regime administratif des navires

Section L Francisation des navires

§ 1. - Gdniralitds
Article 216. La francisation est l'acte administratif qui confrre au navire

le droit de porter le pavillon franqais, avec les privileges qui s'y attachent.
Article 217. Tout navire franqais qui prend la mer doit avoir t bord

son acte de francisation.
Article 218. Les navires frdtds pour le compte de l'Etat sont dispenses de'

l'acte de francisation.

§ 2. - Conditions requises pour obtenir la francisation
Article 219. 1) Pour obtenir la francisation les navires doivent:
a) Appartenir pour moiti6 an moins t des Frangais;
b) Avoir &6 construits dans le territoire de l'Union frangaise dans lequel

ils doivent tre francisds ou y avoir acquitt6 les droits et taxes d'importation
exigibles, A moins qu'ils n'aient W ddclards de bonne prise faite sur l'en-
nemi, ou confisquds pour infraction aux lois franqaises.

2) Les navires 6trangers peuvent tre 6galement francisds dans un terri-
toire de l'Union franqaise lorsque, A la suite d'un naufrage sur les c6tes
de ce territoire, ils sont devenus enti~rement proprit6 franqaise et sont
montds par des Fran~ais, apr~s reparations s'dlevant au quadruple au moins
de leur prix d'achat.

I Journal officiel, 1949, n' 1, pp. 30-60.



Article 220. 1) Est interdite, la francisation de tout navire de pche, A
vapeur ou A moteur, de plus de 100 tonneaux de jauge brute et Ag6 de
plus de cinq ans.

2) Toutefois, des ddrogations A cette interdiction peuvent tre accord~es
par le ministre charg6 de la marine marchande.

Article 221. Les navires appartenant A des soci6t~s ne peuvent tre fran-
cisds que sous les conditions suivantes:

a) La socit6 propritaire doit avoir son si6ge social dans l'un des terri-
toires de l'Union franqaise;

b) Le cas 6ch~ant, le conseil d'administration ou de surveillance doit
comprendre une majorit6 de citoyens fran~ais et le prfsident du conseil
d'administration ou de surveillance, le directeur gcndral, s'il y en a un,
et le grant doivent etre fran~ais;

c) S'il s'agit d'une socit6 en nom collectif, les apports des associ~s fran-
ais doivent reprsenter au moins 50 p. 100 du capital social.

Article 222. 1) Les Fran~ais, propri~taires en totalit6 ou en partie de
navires A franciser ou francisds, doivent resider dans Fun des territoires de
l'Union fran~aise.

2) S'ils resident en pays 6tranger, ils doivent etre associes d'une maison
de commerce franaise faisant le commerce dans Pun des territoires de
l'Union fran~aise et is ont A prouver, par le certificat du consul de France
cans l'Etat oii ils resident, qu'ils n'ont point prt serment de fiddlit A cet
Etat et qu'ils y sont soumis A la juridiction consulaire fran~aise.

Article 223. Les officiers, patrons et marins composant l' quipage des
navires franqais de commerce, de peche et de plaisance doivent, dans une
proportion ddfinie par arrete du ministre charg6 de la marine marchande,
tre de nationalit6 fran~aise.

§ 3. - augeage des navires
Article 224. Le service des douanes procede au jaugeage des navires

dont on demande la francisation et il 6tablit le certificat de jauge.

§ 4. - Droit de francisation"
Article 225. La francisation d'un navire donne lieu au payement d'un

droit de francisation fix6...

§ 5. - Acte defrancisation
Article 226. L'administration des douanes delivre l'acte de francisation

apres accomplissement des formalites prevues par les articles qui precdent
et par l'article 243 ci-dessous.

Article 227. 1) En cas de perte de t'acte de francisation, le proprietaire
peut en obtenir un nouveau, sous reserve du payement du droit de fran-
cisation.

2) Lorsqu'un changement quelconque est apporte aux caracteristiques
du navire, telles qu'elles sont mentionnes sur l'acte de francisation, le
proprietaire de cc navire doit provoquer la ddivrance d'un nouvel acte de
francisation, A defaut de quoi le navire sera repute 6tranger.

Article 228. Les noms sous lesquels les navires sont francises ne peuvent
,etre changes sans autorisation de l'administration des douanes.



§ 6. - Rdparations de navires franiais hors du territoire douanier
Article 229. 1) S'il est proc~d, hors du territoire douanier A la repara-

tion d'un navire franais, les matdriaux et objets incorpords sont passibles
des droits de douane, t moins que les frais de reparation n'exc~dent pas
2.000 F par tonneau de jauge brute ou que la nicessit6 de frais plus dlevds
ne soit constatde par le rapport sign6 et affirm6 par le capitaine et les autres
officiers du navire, vdrifi6 et approuv6;

Soit par le consul au vu, le cas 6chdant, des attestations d'un ou plusicurs
experts ddsignds par lui;*

Soit, A ddfaut, par deux ndgociants frangais rdsidant dans le pays oo ont
eu lieu les reparations.

2) En vue de la liquidation des droits et taxes 6ventuellement exigibles,
une declaration du detail et du cofit des reparations effectudes hors de la
partie du territoire douanier dans laquelle est situ6 le port d'attache doit
itre ddpose, par le propri~taire du navire, au bureau de douane dudit
port d'attache dans un ddlai de 15 ou 30 jours t compter de la sortie du
port ohi ont &6 effectudes les reparations, selon que ce dernier port est ou
non situ6 dans les limites du cabotage international. Toutefois, si avant
1'expiration de ce ddlai, le navire vient A toucher un port de la partie du
territoire douanier dans laquelle il est attach6, la declaration doit tre
cldposde au bureau de douane de ce port dans les trois jours de 1'arrivee.

3) Le rapport prevu au paragraphe lr du present article doit, le cas
chdant, tre annex6 At la declaration.

Section II. Conges
Article 231. Tout navire fran~ais qui prend la mer doit avoir At bord

un cong6 dflivr6 par le service des douanes du port d'attache.

Section III. Dispositions diverses relatives a la francisation et aux congds

Article 235. 1. - L'acte de francisation et le cong6 ne peuvent tre
utiliss que pour le service du navire pour lequel ils ont k6 delivres. I1 est
interdit aux proprietaires de navires de vendre, donner, prter ou autre-
ment disposer de ces documents.

2.- Les proprietaires de navires sont tenus de rapporter l'acte de
francisation et le cong6 au bureau de douane du port d'attache, dans un
delai de trois mois, si le navire est perdu de quelque maniere que ce soit
ou si les conditions requises pour la francisation ne sont plus satisfaites.

Section V. Hypothiques maritimes

§ 2. - Publicitd de l'hypothique maritime

Article 243. 1. - Tout proprietaire d'un navire construit dans un terri-
toire de l'Union fran~aise qui demande A le faire admettre A la francisation
est tenu de joindre aux pi&es requises At cet effet un 6tat des inscriptions
prises sur le navire en construction ou un certificat qu'il n'en existe aucune.



2. - Les inscriptions non rayfes sont reportdes d'office As leurs dates
respectives, par le receveur principal des douanes, sur le registre du lieu
de francisation si celui-ci est autre que celui de la construction.

3. - Si le navire change de port d'immatricule, les inscriptions non
rayes sont pareillement reportdes d'office par le receveur principal des
douanes du nouveau port oii il est immatricul6 sur son registre et avec

.mention de leurs dates respectives.

b) DtCRET DU 24 JUILLET 1923 RELATIF AUX AUTORISATIONS DE VENTE ET

D'ACHAT DE NAVIRES1.

Article 1er. - Sont supprim~es:
A) Les demandes d'autorisation d'achat de navires 6trangers (construits

ou A construire) prescrites par les d~crets des 8 mai 1917 et 4 avril 1918;
B) Les demandes d'autorisation de vente de navires entre Fran~ais: d6crets

du 12 novembre 1917.
Article 2. - Tous les contrats d'achat de navires 6trangers, de construc-

tion de navires A l'Ftranger ainsi que les contrats de vente de navires entre
Fran~ais doivent obligatoirement tre soumis au visa du Sous-Secr6taire
d'Etat des ports, de la marine marchande et des peches.

Article 3. - Les services des douanes ne proc6deront aux francisations
de navires et aux mutations de propritd que sur la production de contrats
revtus du visa indiqu6 h l'article prfcddent.

c) DtCRET DU 9 MAI 1940 AUTORISANT L'OCTROI DE DEROGATIONS A L'INTER-

DICTION DE FRANCISER TOUT NAVIRE DE PEcI-IE DE PLUS DE 100 TONNEAUX

DE JAUGE BRUTE ET DE PLUS DE CINQ ANS D'AGE

Article ]er. - Pendant la dure des hostilit~s, des d~rogations pourront
6tre accord~es par le ministre de la marine marchande As l'interdiction
6dict~e par la loi du 5 juillet 1935 (Code des douanes, art. 335 3, 2e alin~a)
de franciser tout navire de pfche As vapeur ou As moteur de plus de 100,
tonneaux de jauge brute et de plus de cinq ans d'isge.

Article 2. - Un d6cret rendu sur la proposition du ministre de la marine
marchande et du ministre des finances fixera la date i partir de laquelle
les dispositions de l'article ler ci-dessus cesseront d'tre applicables.

d) ARRTA DU 22 DEGEMBRE 1940 4.

Article 1er. - Les officiers, patrons e-t les marins composant l'6quipage
des navires fran~ais de commerce, de peche ou de plaisance pour le service
du pont, de la machine et de la radiotdlgraphie doivent tre Fran~ais.

1 Journal officiel, 2 aofat 1923.
2 Journal officiel, 15 mai 1940.
3 Actuellement 220, voir supra.

Journal officiel, 27 ddcembre 1940.



Article 2. - Des drogations provisoires ou permanentes peuvent 6tre
accord6es par le Ministre Secr6taire d'Etat AL la marine, soit pour les
navires de commerce assurant les services de certaines lignes ou les navires
attachds aux colonies ou ayant leur port d'attache A l'tranger, soit pour
les bateaux de pche. Peuvent seuls b6n~ficier des drogations accord6es aux
navires de commerce autres que les navires ayant leur port d'attache a
1'6tranger, les sujets ou proteges franqais.

Toutefois, dans les ports 6trangers, en cas d'insuffisance des ressources
locales pour pourvoir aux emplois vacants, le consul peut autoriser l'em-
barquement d'6trangers, le capitaine devant pr6senter it 'arrive, A l'auto-
rite du port mtropolitain, toutes justifications utiles.

e) LoI Du 22 OCTOBRE 1941 SUBORDONNANT A, UNE AUTORISATION LA MISE

EN CHANTIER POUR COMPTE PRIVi DES BATIMENTS DESTINkS A NAVIGUER

DANS LES EAtJX MARITIMES 1

Article Jer. 
- Aucun bAtiment destin6 A une navigation dans les eaux

maritimes, pour lequel la ddclaration de mise en chantier est pr6vue par
le dcret du ler septembre 1934 ou le dcret du 3 mars 1937, ne peut, A
compter de la date de la prdsente loi, tre mis en chantier pour compte
priv6 sans une autorisation prnalable du Ministre Secrtaire d'Etat A la
marine.

Article 2. - Le Ministre Secr6taire d'Etat i la marine peut, par arret-,
ddlguer A 1'autorit6 maritime locale son pouvoir d'autorisation, ou dispenser
d'autorisation certaines cat6gories de bAtiments.

f) DkCRET N' 47-1351 Du 28 JUIN 1947 PORTANT EXTENSION k LA GuADE-
LOUPE, A LA GUYANE FRANqAISE, A LA MARTINIQUE ET A LA R.UNION DE

LA LIGISLATION MtTROPOLITAINE EN MATIkRE DE MARINE MARCHANDE ET

DE PECHE MARITIME 2

Article 2. - Sont rendus applicables a la Guadeloupe, A la Guyane
fran§aise, A la Martinique et A la Runion:

Les lois du 21 septembre 1793 et 27 vend6miaire an II sur la francisa-
tion des navires et les textes qui les ont compltes ou modifikes;

g) DItCRET N' 47-2390 Du 27 DECEMBRE 1947 t

Article 8. -Jusqu'A une date qui sera fixe par d6cret, ne sont pas
applicables dans le departement de la Guadeloupe.

20) Nonobstant les dispositions du dfcret n' 47-1351 du 28 juin 1947,
le regime de la francisation prtvu aux articles 333 et suivants 4 du Code

1 Journal officiel, 10-11 novembre 1941.
Journal offciel, 22 juillet 1947.
Journal officiel, 30 dfcembre 1947.

4 Actuellement 216 et suivants, voir supra.



des douanes en cc qui concerne les navires de moins de 30 tonneaux ayant
leur port d'attache A la Guadeloupe.

Note: Les d~crets nos 47-2391, 47-2392 et 47-2393, du 27 dcembre 1947,
comportent une disposition identique (art. 8) en cc qui concerne respec-
tivement la Guyane, la Martinique et la Reunion.

Maroc

a) CODE DE COMMERCE MARITIME, 1919-1953 1

LIVRE PREMIER. DU REGIME DE LA NAVIGATION MARITIME

Titre premier. De la navigation maritime

Chapitre premier. Definitions

Article 2. Le navire est le bAtiment qui pratique habituellement cette
navigation.

Article 3. (D. du 18 mai 1930). - Les bateaux de tout tonnage pourront
6tre nationalists marocains A la condition:

a) D'avoir leur port d'attache dans la zone franqaise de l'Empire ch6-
rifien;

b) (D. du 2 mai 1933). - D'effectuer ordinairement une navigation qui
intresse d'une fa~on directe et principale le trafic des ports de la zone
fran~aise ou, s'il s'agit de bateaux de pche, de dfbarquer habituellement
le produit de leur pfche dans la zone fran~aise.

c) (D. du 18 mai 1930). - D'appartenir pour les trois quarts au moins
h des nationaux marocains ou fran~ais; lorsque les bateaux sont la propri~t6
de soci6t~s anonymes ou de sociits en commandite, cette condition est
considr~e comme remplie lorsque la majorit6 des membres du conseil
d'administration ou du conseil de surveillance sont citoyens franqais ou
sujets marocains et que, en outre, le president du conseil d'administration,
le directeur ou l'administrateur-dlgu6 sont francais ou marocains.

d) (D. du 7 avril 1934). - D'avoir leur 6quipage composk avec des
marins de nationalite marocaine dans une proportion fix~e, pour les diff-
rents genres de navigation, par arr~t6 viziriel.

Toutefois, quand il s'agit de bateaux (navires et embarcations) appel~s
A pratiquer le cabotage marocain, le bornage et la pkhe, dans les condi-
tions de l'article 52 ci-aprs. et pour lesquels la condition ci-dessus n'est
pas r~alis~e, l'autorisation de les faire naviguer sous pavillon chirifien peut
etre sp~cialement accord~e ;k leurs propritaires, lorsque ceux-ci sont fixes
au Maroc depuis un an au moins ou, dans le cas oit ces embarcations
appartiennent h une socit6, lorsque celle-ci a son siege social au Maroc.

Chapitre deuxihme. Des droits auxquels est subordonni l'armement
Article 4. - Les bateaux (navires et embarcations de toutes sortes) indi-

qu~s / l'article precedent ne pourront battre pavilion chrifien qu'aprbs
le paiement des droits ci-dessous d~sign~s:

Les Codes marocains, par J. Bonan, dcembre 1953, Casablanca, Le Droit
Maritime, pp. 7 et seq.



Article 6. - Sont exempt6s des droits fixfs h 'article 4:
1 Les bateaux dispenses de l'obligation du cong6 dit de police. confor-

m~ment A l'article 11 ci-apr~s;
2' Les bateaux appartenant aux administrations publiques;
30 Les bateaux dragueurs et leurs annexes et ceux employns au service

des ports et chenaux.
L'acte dlivr6 aux bateaux dragueurs et leurs annexes devra specifier

Ia nature et Ia durfe de leur mission.

Chapitre quatri~me. Des papiers de bord

Section L De l'acte de nationalitd
Article 12. - L'acte de nationalit6 est la piece qui constate le droit

du bateau h battre pavillon chrifien et qui lui assure les avantages et Ia
protection dus A la navigation marocaine.
I1 est 6tabli sur parchemin au nom de S. M. ch6rifienne et porte la signa-

ture du secrftaire g~n~ral du Protectorat ou de son ddlgu& I1 est d~livr6
par le service de la navigation du port d'attache.

L'acte de nationalit6 contient la description du bateau. I1 affirme que
le bateau a &6 jaug , que l'attestation ou le serment a 6t6 re~u et que le
cautionnement, dans le cas ot il est pr~vu, a Wt vers. 11 6nonce en outre
le port d'attache du bateau, son nom, son esp6ce, son num~ro matricule,
son tonnage officiel, le ou les noms de son ou de ses propritaires, le lieu
et l'anrnfe de sa construction ou les circonstances qui ont motiv6 sa natu-
ralisation.

Article 13.- Le propritaire doit, avant la dlivrance de l'acte de
nationalit6, declarer au secretariat du tribunal de paix de la circonscription
de son domicile ou du lieu ois it a fait 6lection de domicile, sa nationalit6, et,
s'il y a lieu, fournir toutes indications relatives h ses copropri6taires ou h
ceux poss~dant des droits reels sur le bateau, ou bien affirmer qu'il est seul
et unique propri~taire.

Proc~s-verbal de cette declaration, appuy~e au besoin d'un serment, sera
dress6 par le secrtaire-greffier; le procs-verbal sera d~pos6 aux minutes du
secretariat et copie en sera d~livr~e au dfclarant, qui devra presenter le
bateau au service de la navigation pour l'tablissement du certificat de
jauge.

Article 14. - Outre le proc s-verbal de la declaration dont il vient
d'etre parlM, le propri~taire d'un bateau de 20 tonneaux et au-dessus est
tenu de donner au bureau du port, par acte rfgulier, soumission et caution
sur son propre bateau et autres propriftfs:

Article 15. - Le propritaire est dans l'obligation de ne point vendre,
donner ou prter l'acte de nationalit6 du bateau; il doit n'en faire usage
que pour le bateau auquel cet acte est accord6 et le rapporter au service
de la navigation d'un des ports de la zone fran~aise de l'Empire ch~rifien
pour 6tre annulI, si le bateau est soit vendu, soit pris par l'ennemi, soit
brfil ou perdu de quelque autre maniere.

Cette remise devra tre faite dars le dlai d'un mois, si la perte ou Ia
vente a eu lieu dans les eaux ou dans les ports de Ia zone franiaise de



l'Empire chrifien; dans le d~lai de trois mois, si la vente ou la perte a
eu lieu en dehors de ladite zone.

Outre les p~nalitfs pr~vues pour toutes infractions aux prescriptions du
present article, lesdites infractions pourront donner ouverture A la saisie
du navire, laquelle aura lieu conformdment aux r~gles prdvues en matire
d'hypothbque maritime et A la requte de l'autorit6 maritime.

Article 16. - Si l'acte de nationalit6 d'un bateau est perdu, le propri6-
taire viendra en faire la d~claration au secretariat du tribunal de paix de
son domicile reel ou 6lu; il indiquera, A l'appui, les circonstances dans
lesquelles la perte a eu lieu. I1 sera dress6, de ces declarations, proces-verbal
dont le secretaire-greffier ddlivrera expedition audit proprietaire.

Le proprietaire pourra obtenir un nouvel acte de nationalite, A condition
d'observer les memes formalites et de s'astreindre aux memes cautionie-
ment, soumission, declaration et paiement des droits que pour l'obtention
de l'acte qui a t6 perdu.

Quand il s'agira de rendre le pavilion cherifien A un ancien bateau
marocain vendu A l'6tranger, le proprietaire devra suivre les memes for-
malites et se soumettre aux memes obligations que pour l'obtention d'un
premier acte de nationalite.

Article 18. - Si, apres delivrance de l'acte de nationalite, le bateau est
change dans sa forme, dans son tonnage ou de toute autre mani6re, le
proprietaire est tenu d'obtenir un nouvel acte de nationalit6, faute de quoi
le bateau sera repute etranger.

I1 en est de meme pour le bateau qui, par mesure exceptionnelle, est
autorise A changer de nom.

Dans les deux cas, le renouvellement de l'acte ne donne lieu qu'A la
perception du prix du nouveau parchemin.

Article 19. - On doit 6galement justifier de l'impossibilite de ramener
un bateau dans un port de la zone franqaise de l'Empire cherifien par
suite de force majeure, telle que capture, naufrage, echouement avec perte,
condamnation par suite d'avaries, pour obtenir la radiation des soumis-
sions lors de la ddlivrance de 1'acte de nationalit.

Les pices necessaires A cette justification sont fournies par le proprietaire
au service de la navigation du port, lequel service fait au besoin une enqute.
Ces pieces sont les suivantes:

Si le bateau a fait naufrage, le rapport circonstanci6 du capitaine ou,
A defaut, celui des gens de l'6quipage 6chapps au naufrage;.

Si le bateau est perdu corps et biens, un acte de notorit6 publique
attestant sa perte;

Et, dans tous les cas, des pi~ces officielles authentiques relatant en detail
la destine du bateau.

Article 20 bis (D. du 18 mai 1930). - L'acte de nationalite peut tre
retire dans le cas oii les conditions requises par l'article 3, pour l'obtenir,
cessent d'etre reunies. )

Section II. Du cong

Article 21. - Le conge est l'acte delivr6 par le service de ia navigation
du port d'attache pour 6tablir que le bateau est toujours en droit de battre



pavillon chfrifien. I1 affirme l'identit6 du bateau auquel il est dtilivr6 avec
celui qui fait l'objet de l'acte de nationalit6.

Les congds spfciaux d~livr~s par mesure de police pour certaines embar-
cations, conform6ment A 'article 11, sont 6tablis dans la mfme forme que
les autres, avec cette seule difffrence qu'ils portent en tte la mention
( Cong6 de police v.

Article 22. - Sauf les exceptions prdvues a L'article 11 ci-dessus, aucun
bateau, quelle que soit sa contenance, ne peut se livrer a la navigation
maritime sans 6tre muni d'un cong6.

Article 26. - Le cong6 est assimil6 h l'acte de nationalit6 pour la r6pres-
sion des fraudes auxquelles ii pourrait donner lieu.

Les prescriptions de P'article 20 sont applicables en mati~re de conga.
Enfin, en cas de perte du cong6, le propri6taire du bateau pourra en

obtenir un nouveau en affirmant la sincrit6 de la perte par une attestation
ou par un serment re.u et transmis comme ii est dit h l'article 13.

Chapitre cin quihme. Du pavillon chdrifien
Article 41. (D. du Jer septembre 1923). (( Les bAtiments de mer inscrits

dans la zone franraise de l'Empire ch6rifien arborent en mer, s'ils rencon-
trent un bAtiment de 'Etat, ou dars les ports, s'ils en sont requis par les
autorit6s comp6tentes, le pavillon ch6rifien de commerce.

Article 42. - Nul bateau ne peut arborer le pavillon chrifien s'il ne
poss~de un acte de nationalit6 marocaine et un cong6 de police.

Titre deuxiime. De l'immatriculation des navires

Chapitre deuxiime. Des immatriculations et du registre matricule. Du )ort d'attache,
du nom et des marques des navires

Article 45. - Tout bateau admis A battre pavillon ch6rifien devra, pour
obtenir un registre d'6quipage, etre immatricul6, au choix du propri~taire,
au chef-lieu d'un quartier maritime ou sous-quartier maritime, qui devient
le port d'attache du navire.

Article 46. - Le service de la navigation du port de chaque chef-lieu
de quartier ou sous-quartier tient un registre matricule qui signale: le
nom de chaque bateau pourvu d'un acte de nationalit6, son caract~re, ses
jauges brute et nette, le nom de son propri6taire, ses lieu et date de construc-
tion, les mutations dont il est 1'objet et enfin la cause de.sa radiation,
disparition, destruction ou vente notififie par pi&es rfguli~res. IL tient
6galement un registre spcial sur lequel sont inscrits, comme ci-dessus, les
bateaux munis d'un simple cong6 de police en vertu des dispositions de
l'article 11 ci-dessus. Des registres similaires sont tenus h la direction gfn6-
rale des travaux publics. Ils reproduisent les indications port~es sur les
registres matricules des quartiers et sous-quartiers.



b) ARRPTt VIZIRIEL DU 7 AVRIL 1934 (22 HIJA 1352) FIXANT LA PROPOR-

TION DES MARINS DE NATIONALITE MAROCAINE QUI DOIVENT PTRE EMBARQUAS

A BORD DES NAVIRES ARMES SOUS PAVILLON CHERIFIEN 1.

Vu l'article 3 de l'annexe I du dahir du 31 mars 1919 (28 joumada H 1337)
formant code de commerce maritime, et les dahirs qui l'ont modifid ou complt.

Article premier. - La proportion des marins de nationalit6 marocaine
qui doivent tre embarqus A bord des navires, battant pavillon cherifien,
en application des dispositions du paragraphe d de l'article 3 de l'annexe I
du dahir susvis6 du 31 mars 1919 (28 joumada 1I 1337), est fix&e ainsi
qu'il suit:

a) Pour les navires de commerce: au tiers de l'Nquipage, y compris le
capitaine et les officiers;

b) (Parag. 1 et 30 mod., A. V. 23 nov. 1943 - Rectif. B. 0. 7janv. 1944,
p. 9). - I' Pour les bateaux sardiniers: aux deux tiers de l'6quipage, y
compris le patron ou le capitaine et les officiers, s'il y en a;

2' (Mod., A. V. 11 juil. 1948). - Pour les chalutiers: aux deux cin-
qui~mes de 1'6quipage, y compris le patron ou le capitaine et les officiers.
s'il y en a;

3' Pour les bateaux de pkhe autres que ceux visds ci-dessus: A la moiti6
de l'6quipage, y compris le patron ou le capitaine et les officiers, s'il y en a.

c) Pour les remorqueurs et autres bAtiments de servitude: A la moiti6
de 1'6quipage, y compris le patron ou le capitaine et les officiers, s'il y en a.

Pour la determination de la proportion h observer, le personnel des
diff~rents services du bord (pont, machine et, s'il y a lieu, service g~ndral)
sera consid&6r globalement.

Article 2. - Les dispositions de I'article premier ne sont pas applicables
aux bateaux munis d'un cong6 dit de police, dont l'6quipage est inf~rieur
A cinq hommes, ni aux bateaux de plaisance.

Article 3. - Des d&ogations aux rbgles fixdes A l'article premier du
present arrft6 pourront &re accorddes en cas de p6nurie dfiment constatde
de marins mfarocains susceptibles d'occuper les emplois vacants.

Tunisie

DfCRET DU 15 DkCEMBRE 1906 (MODIFAk)2

TITRE PREMIER. DE L'ARMEMENT DES BATEAUX EN TUNISIE

§ 1. - Conditions a remplir

Article ltr. -Definition de la nationalit. - Sont r6put~s tunisiens les
bateaux (navires et embarcations) de tout tonnage construits en Tunisie,
command&s par des capitaines tunisiens ou francais et appartenant au
moins pour 51 pour 100 de leur valeur A des Tunisiens ou h des
Fran~ais (ainsi modifid, D. 30 sept. 1931).

Lorsque les bateaux sont la proprikt de soci~tds anonymes ou en com-
mandite, la condition ci-dessus est considdr&e comme remplie lorsque la
moiti6 au moins des membres du Conseil d'administration et du Conseil

1 Les Codes marocains, par J. Bonan, decembre 1953, Casablanca, Textes
annexes, p. 166.

2 Recueil gbdnral etpratique de lUgislation tunisienne, volume deuxi~me (du 23 janvier
1846 au 31 d&embre 1926).
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de surveillance sont citoyens fran~ais ou sujets tunisiens. En outre, le
President du Conseil d'administration dont la voix est prfpond~rante, le
Directeur et 'Administrateur Dlgu6 seront fran~ais ou tunisiens.

Les bateaux construits hors de Tunisie pourront tre nationalists tunisiens
iA la condition de payer au pr~alable les droits de douane en vigueur dans
la R~gence au moment consid~r6 (ainsi modifid, D. 17 juillet 1924).

Sont consid~rs comme 6tant de construction tunisierme:
1) Les bateaux trouves en mer par des navires tunisiens;

2) Ceux qui, naufrag~s sur les c6tes de la R~gence, sont devenus par
suite de vente la proprift6 de sujets tunisiens ou franqais;

3) Ceux qui seront confisqubs pour contravention aux lois de douane
ou de police du pays.

§ 4. - Acte de nationaliti

Article 11. - Acte de nationaliti. - L'acte de nationalit6 est la piece qui
constate le droit du bateau de battre pavilion tunisien et qui lui assure les
avantages et la protection dus A la navigation tunisienne.

I1 est 6tabli sur parchemin au nom de S.A. le Bey et porte la signature
du Directeur gfne'ral des travaux publics ou de ses dlgu~s et est ddlivr6
par le bureau de port auquel appartient le bateau.

I1 contient la description du bateau, atteste que ce bateau a 6t jaug6,
que l'attestation ou le serment a &6 re~u, et que le cautionnement, dans le
cas oi il est prdvu, a &6 fourni. I1 nonce, en outre, le port d'attache du
bateau, son nom, son espce, son numro matricule, son tonnage officiel,
le ou les noms du ou des propri~taires, le lieu et l'anne de sa construction
ou les circonstances qui ont motiv6 sa naturalisation.

Article 12. - Affirmation de propridid du bateau. - Pour les bateaux de
20 tonneaux de jauge nette et au-dessus, le propritaire doit, avant la
ddlivrance de 'acte de nationalit6, affirmer sa lgitime propri~t6 par un
serment 6crit prt6 devant le Juge de paix. Ce serment peut tre 6galement
re~u par les tribunaux de premiere instance ou de commerce. Le tribunal
qui le re~oit en d~livre acte et cet acte est remis par le propri~taire au
bureau du port de sa residence ... (Ainsi modifii, D. 30 septembre 1931).

Article 16. - Renouvellement de l'acte de nationalitd en cas de perte. - Si
l'acte de nationalit6 d'un bateau est perdu, le propritaire en affirmant,
par attestation pour les bateaux de moins de vingt tonneaux et par serment
ecrit pour les autres, la sinctrit6 de la perte, en obtiendra un nouveau.
Toutefois, ce propritaire sera tenu d'observer les memes formalitds et de
se soumettre aux mmes cautiormements, soumissions, declarations et paie-
ments de droits que pour l'obtention du premier acte de nationalit& L'at-
testation ou le serment sera regu et transmis comme il est dit i l'article 12;
il suffira, dans tous les cas, d'un seul acte pour affirmer la sinc6rit6 de la
perte et la nouvelle d6claration de lgitime propritL

Quand il s'agira de rendre le pavilion tunisien a un ancien bateau tuni-
sien vendu h un 6tranger, le propri~taire devra 6galement suivre les memes
formalit~s et se soumettre aux mmes obligations que pour l'obtention d'un
premier acte de nationalit6.



§ 5. - Du congd

Article 21. - Congd. - Le cong6 est l'acte ddlivr- par le Service de la
navigation pour 6tablir que le bateau est toujours en droit de battre pavil-
Ion tunisien. I1 affirme l'identit6 du bateau auquel il est ddlivr avec celui
qui fait l'objet de l'acte de nationalit6.

22. Germany, Federal Republic of

(a) ORDER OF 7 JUNE 1950 1 RESPECTING THE USE OF THE GERMAN FLAG.

Article II.... Federal official buildings and public service vessels may fly
the Federal flag or the Federal service flag.

(b) ACT OF 8 FEBRUARY 1951 2 RESPECTING THE RIGHT TO USE THE FLAG ON

SEA-GOING SHIPS.

PART I. USE OF FLAGS BY SEA-GOING SHIPS

I. Right to fly the Federal flag

Article 1. (1) The Federal flag shall be carried by all merchant ships
and other ships intended for sea traffic (sea-going ships) which are owned
by German nationals domiciled in the territory to which the Constitution
applies.

(2) The expression "German nationals" shall be construed as including
commercial partnerships, limited partnerships and bodies corporate which
have their seat of business in the said territory, if:

(a) In the case of a commercial partnership or limited partnership, the
majority both of the partners who are personally liable and of the partners
who are entitled to represent the partnership are German nationals and,
in addition, the German partners have a voting majority in pursuance of
the articles of association;

(b) In the case of a body corporate, German nationals constitute a
majority of the board of directors or of the board of management.

Article 2. (1) The Federal flag may be carried by any sea-going ship
which is owned by a German national or by German nationals not having
his or their domicile in the territory to which the Constitution applies.

(2) The foregoing provision shall also apply to any sea-going ship which
is owned by a shipowning partnership (Partenreederei) or by a community
of heirs if:

(a) In the case of a shipowning partnership, the majority of the partner-
ship shares is vested in German nationals and the managing owners (Korres-
pondentreeder) are German nationals having their domicile or seat of business
in the territory to which the Constitution applies;

(b) In the case of a community of heirs, the interest vested in German
nationals exceeds one-half of the estate and all the persons authorized to

1 Bundesgesetzblatt, 14June 1950, No. 24, p. 205. Translation by the Secretariat
of the United Nations.

2 Flaggenrechtsgesetz, Bundesgesetzblatt, 9 February 1951, No. 6, p. 79. Transla-
tion by the Secretariat of the United Nations.


